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DECRET No 2021- 0 7 0 0 /pRES/pM/lvflNEF'ID/
MS portant nomination d,Administrateurs au
Conseil d'administration de lrfnstitut national de
santé publique (INSP) .

LE PRE§TDENT DU X,ASO, .
PRESIDENT DU CQNSEIL DD§ MINISTRES,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

la Constitution ; .

le décret n" 2021-0001/PRE
Premier Ministre ; ,

le décret no 2021-0002/PRESÆM du
Gouvernement;.

le décret n" 2021-0023lpRE

(+ $ üD583
ier 2021 portant nomination du

l0 janvier 2021 portant composition du

fevrier 2021 portantdu 0l
attributions des membres du Gou

la loi n" 010-2013/AN du 30 avril
catégories d'établissement publics ; .,

le décret n"20 I 4-61 s/PRESip
des établissements publics de

le décret no 2018-0093lpRE
organisation du Ministère de la santé;
le décret n" 2078-0621/PRES/PMI[\4SA4[NEFID du t9 juillet zotl porrant
créationdel,Institutnationaldesantépublique(INSP);-

le décret no 20 I 8 -093 8ÆRE S/PÀ4/À4S/I\,{ESRSI/IvIINEFID du I 7 octobre 20 I gportant approbation des Statuts particuliers de l,Institut national de santépublique; ,,

Sur rapport du Ministre de Ia Santé ; _.

Le conseil des ministres entendu en sa séance du 16 juin202l;

DECRETE

ARTTCLE r : Les personnes dont les noms suivent sont nommées Administrateurs au
Conseil d'administration de l'Institut national de santé publique (NSp,
pour un premier mandat de trois (03) ans. -

It rfrtes de création des

2014 portant statut eénéralf Lrrrrvr .Lv La purtan[.sraut ggneral

./ O 2/"V €"9-4du 15 fevrier lotS 'portar7-
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ADMINISTRATEURS REPRE. SENTANT L' ETAT

Au titre du Ministère de la santé :

ffidithDEMBELE/DABIRE, Mle 80 502 N,

Médecin de santé publique, en remplacement de Monsieur

Ragnessi Justin SAVADOGO.

- Monsieur Halidou TINTO, Mle 57 096 P, Directeur de

recherche.

ADMINISTRATET]R REPRESENTAI\T LES

TRAVAILLEI].RS DE L'INSTITUT

- Monsieur Mamadou OUEDRAOGO, Mle 51 299 B,

Technologiste biomédical.



ARTTCLE 2 : Le Ministre de l'Economie, des Finances et du Développementet le Ministre de la Santé sont charger, 
"fru.u, en ce qui leconceme, de l,exécution du présent àecret qui ,"ra publié auJoumal officiel du Faso. _

Le Premier Ministue

Le Ministre de l,Economie, des
Finances et du Développement

Le Ministre de Ia Santé
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